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Séance du Conseil d’Administration du  23 octobre 2023 à 17 heures 00. 
Le Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
Castelnaudary Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence Monsieur Philippe GREFFIER, Président du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Brigitte BATIGNE, Monique CARPENTIER, 
Renée CASSAN, Hubert CHARRIER, Michele CONDOURET,  
Marie DE ALMEIDA, Nicole MARTIN, Serge OURLIAC, Nadine ROSTOLL, 
Isabelle SIAU, Jean TIRAND, Armand VALISSANT, Monique VIDAL. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusés: Robert BATIGNE, Alain BOUSQUET, Nicole CATHALA,  
Patrick MEILLIER. 
 
Absents :  Henri BAILLEAU, Maguy BARBON, Guy BONDOUY, Frederic 
JEANJEAN, Nathalie NACCACHE, Michele NICOT, Marie POURCHARESSE, 
Brigitte RESSEGUIER, Sylvie VERDIN. 
 
Secrétaire de séance : Brigitte BATIGNE. 
 

 

 

morgane.ratabouil
Note
Completed définie par morgane.ratabouil



 2023-024 

 

Monsieur le Président rappelle que conformément à l’attributaire retenu par la Commission d’Appel 
d’Offres, un nouvel accord cadre a été signé pour la fourniture et portage de repas en liaison froide 
au domicile des personnes résidantes de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois avec Occitanie Restauration. 
 
Il précise que ce nouveau contrat fait apparaitre une augmentation des tarifs de l’ordre de 14.28 
%TTC  
Décomposé comme suit selon les estimations de nombres de repas distribués 2023  
 
 

DEPENSES MIDI SOIR 

2023 38 583 x 6.37€ TTC= 245 773.71€ 4 205 x 4.44€ TTC= 18 670.2€ 

2024 38 583 x 7.28 TTC= 280 884.24€ 4 205 x 6.12€TTC=25 734.6€  

 
 
Monsieur le Président propose au Conseil d’Administration de se positionner sur les tarifs des repas 
applicables aux usagers afin de compenser une partie de cette évolution de prix. 
Il précise comme l’indique l’article 4 du CCAP qu’une formule de révision trimestrielle des prix est 
désormais possible. 
Il soumet donc à l’assemblée l’approbation des tarifs suivants : 
Tarif repas de midi : 8€ 
Tarif des repas du soir (uniquement si le repas de midi est commandé) : 5.83€ 
 
 

RECETTES MIDI SOIR 

2023 38 583 x 7€ TTC= 270 081€ 4 205 x 4.83€ TTC= 20 310.15€ 

2024 38 583 x 8 TTC= 308 664€ 4 205 x 5.83€TTC=24 515.15€  

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
APPROUVE les tarifs ci-dessus. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à la présente délibération.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 

 
Castelnaudary, le 23 octobre 2023 

 
La secrétaire de séance     Le Président, 

 
 
 

Brigitte BATIGNE      Philippe GREFFIER 
 
 
 

 
 


